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Le 26 juin 2005 , paraissait au n
°

44 du journal officiel la loi n
°

05 - 10 modifiant e

dispositions de celui - ci
,
l
'

article 1 8
,
siège de laفلأ+-لة

des confli ts de loi dans l
'

espace en fait d
'

obligations contractuelles , qui subi

une réforme en donnant le l i bel lé suivan

obligations contractuelles sont régies par la loi d
'

autonomie dès lors qu
'

elle a«

.
une relation réel le avec les contractan ts ou le contra

défaut c
'

es t la loi du domicile commun ou de la nationali té commune qui ser

défaut
,
c

'

est la loi du lieu de conclusion du contrat qui sera applicabl

les contrats relatifs aux immeubles sont soumis à la loi de situation d

،،لما،لم@ا
"

ا

Complète la compréhension générale de la réforme ainsi introduite une dispositio

commune à toute la matière des conflits de lois dans l
'

espace et qui c lôt le chapitr

H du code y réserv

23 quater : En l
'

absence de texte ,
il est fait application des principes générau

droit international privé en matière de conflit de loi

l
'

exception admise au jeu normal de la règle de conflit qui est d
'

exclur

application de la loi étrangère désignée au cas où elle heurte l
'

ordre public et les bonne

du for saisi en se voyant subs tituer d
'

office la loi algérienne et d
'

écarter le choi

s
'

il s
'

avère frauduleux@ة@لةص"

le 1 8 subi t un large toilettage si l
'

on a égard à son ancien libelléلأ،@لة؟
"

privilégiait dans l
'

ordre de citation la loi du lieu de conclusion à défaut d
'

accord de

au contrat sur la lo i dont el les souhaitent l
'

application
'
et réservait dans u

1 . Sur les commen ta ires et analyses fort nombreux au demeuran t qu
'

a susc i tés cet ar tic le i l

faut se reporter surtou t à M . ISSAD , Dro i t internationa l pr ivé , T i , Publ isud , pp . 304 e t s .

Mécan i smes juri diques des relations commerciales in ternationales d

.l'Algérie ,
OPU , 1 984 , p
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dernier alinéa le cas des obligations portant sur des immeub les , faisant droit a

tradi tionnellement attractif du statut réel .

'
le texte se voit en effet enrich

plus ieurs alinéas et l
'

ordre de citation faisant prévaloir l
'

indice de rattachemen

es t le lieu de conclusion est inversé au profit de la loi d
'

autonomie qui n
`

e

pas plus , au demeurant en compétence ,
tant ledit ordre était trompeur

'
dan

mesure où le lieu de conclusion ne se substituait au choix des parties dans l

de la loi applicable au contrat que dans le s i lence de celles - c i
,
ce qu

prévalence en définitive au choix de ces dernières lorsqu
'

il es t exp licit

nouveau libellé de l
'

article suggère une tendance certaine mais imparfaite

le sub jectiv isme de son ancienne version tant au plan de la solution de

principeadoptée)ء، qu
'

à celui des règles alternatives qu
'

il y substitue au besoin (

dans l
'

ombre sans apporter les clarifications qui y auraient pu être donnée

abolir le dualisme qu
'

il révèle tout le droit international privé des conflits de lo

(instaurépar le droit de l
'

arbitrage international (I

:n subjectivisme tempéré4.لأ

S
'

il réaffirme non sans un flou théorique la pos ition de principe autonomiste
,
l

artic le 1 8 tente de tempérer celui - ci par une réaction obj ectiv i st

désacralisant en fait de loi d
'

autonomie le seul choix exprès

:I . I. Maladroite réaffirmation autonomiste er tentative de modération objectiv

la désacralisation du choix exprè

solution autonomiste consiste pour le juge saisi à appliquer au contra

qui lui es t soumis la loi que les parties ont choisie dans le corps d

stipulation

;2.M . ISSAD , Droi t international privé , op . c i t , P 277 , A . BENCHENEB . Mécan isme

..juridiques...,op . c i t .
, pp . 279 et s , H . BATIFFOL et P. LAGARDE . Droi t international privé

,ParisLGDJ
, 7ème édition , n

°

586 , P. MAYER
,
Droi t international privé , Paris ,

Monchres tie

1987 , n
°

633 et

c i té par P. MAYER , ibidem , n
°

637 écrit : «Le l ieu où il se trouve est le siège d

de droit dont i l fournit la matièr

c
'

est , en effet , selon tous les auteurs la loi -

qu i prévaut V. M . ISSAD , Droit internat ional

privé , op . ci t . , p . 306
,

A . BENCHENEB , Mécani smes juridiques . . . , op . c it , p . 282 , G

,86.BERLIOZ,Le code c iv il algérien de 1975 , et les con trats in ternationaux , D . P. C . I , 1978 ,

BLANC , Le contrat international d
'

équipemen t industriel : l
'

exemple algérien . Thèse , A i

3 , 1982 ,
P. 1 84 , E . RIONDET, Les transferts de technologie en Algérie . Approch

Thèse , Picardie , 198 1 , pp . 459 et s . , con tra . Cependant C . PEYRARD , La solutio

confl i ts de lois en Algérie, R . C . D . LP, 1977 , pp . 382 - 4 14 et spa , pp . 4 1 1 - 4 14 qui donn

à l
'

ordre d
'

énumération et priv i légie dès lors le l ieu de conclusio
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propos de la réforme de l
'

article 1 8 du code c ivi

directive légale ne souffrait pas de nuances dans l
'

article 1 8 anc ien . A

était enjoint d
'

appliquer automatiquement la loi sur laquelle les parties on

un choix et s
'

y substi tuait non moins au tomatiquemen t la loi du lieu d

du contrat
"

,
en cas de s ilence de cel les - c i . En y faisant droit , le texte d

ancien artic le 1 8 ,
ne s

'

étendait guère en préc i s ions sur le caractère réel de l

entre la loi désignée et la situation contractuel le et n
'

apportai t guère d

sur le degré de précision d
'

un tel choix
,
savoir son carac tère exp l ic ite o

peut donc légitimement en inférer l
'

adhésion du légis lateur de 1 975 à un

autonomis te absolue même s
'

i l est vrai que . ce l le - c i
, privilégiant le choi

des parties , jure avec son époque d
'

adoption ,
tout entière tournée vers l

diplomatique développementaliste mi litant pour un ancrage objective

des . contrats internationaux
,
du moins intéressan t le développement économiqu

l
'

ordre juridique du lieu d
'

exécution érigé par l
'

Etat diplomate en cri tère d

rattachement sys tématiqu

est pas même évoqué ,
n i à plus forte raison excepté , par le texte anc ien le ca

la compétence législative fraudu leusement obtenue par les parties qu

le juge algérien saisi à invalider cette compétence même s i certain

on t cru pouvoir affirmer que si la fraude est établie de façon certaine
,
el l

d
'

écarter le choix des parties et de lui substituer soi t la loi algérienne so it l

supplétive du lieu de conclus ion
,
l
'

hypothèse de choix frauduleux équivalan

eux à l
'

absence de choix
'

,
tandis que d

'

autres ont opté pour le fondemen t d

ordre pub lic dont son traditionnel effet d
'

éviction de la loi étrangère cho isi

d
'

écarter l
'

appl ication
'

. Le fondement théorique de la so lution légis lativ

semb le rés ider dans la relativ isation du choix au tonomi s te rétabli dans un

moins « sacralisante» de la volon té mais cela ne se fai t pas sans un flo

4 . Sur les cri t iques qu
'

encourt à juste t i tre le l ieu de conc lus ion
,
en dépi t du fai t qu

'

i l

dans l
'

histo ire confl ictua l iste de la matière des actes ju rid iques , le cri tère d

fournissan t la solution appliquée , avan t qu
'

i l ne s
'

en détache pour res ter confin

la forme des actes ,
V. les auteurs ci tés supra en notes n

°

1 et 2 , ibide

Voir à cet égard le di scours pol i tique à l
'

international algérien con temporain de l
'

adopt io

l
'

ancien article 1 8 ,
et mi l itant dans les forums où cette question pouvai t être évoquée , pou

solution ancrée dans l
'

ordre juridique du lieu d
'

exécution , censé à même de défendre le

(intérêtsde l
'

Etat partie via son démembrement économique (soc iété nationale le plus souven

la relation contrac tuelle . Un exemple top ique de ce discours est le Mémoire déposé pa

A lgérie à la conférence des souverains et chefs d
'

Etats de l
'

OPEP en 1 975 , (inédi t) où c

présentant son contrat type de développement (contrat produ it en main ) , soumet l
'

idé

la délocal isation juridique et judic iaire de celui - ci ne sert pas les objecti fs de tel

engagement

M . ISSAD , op . cit .
, p . 3 1 C

7ول"،.282
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théorique jetant quelque obscurité sur les fondements de la solution qui est assis

une définition extrême de la loi d
'

autonomie , inattentive semble - t - il à tout

évolution subie par celle
- c

semble bien
,
en effet , que le législateur ait adhéré à une définition restrictive e

ce faisant réductrice de la loi d
'

autonomie en droit international priv

exigeant qu
'

un lien réel soit établi entre cette loi et le contrat ou le

le légis lateur semble circonscrire la loi d
'

autonomie à la seul

d
'

exprimer un choix législatif express . Ce qui est un alignement un pe

à contre courant sur la conception subjective absolue de la loi

d
'

autonomie . Le libellé arabe du texte de l
'

alinéa ler de l
'

article 1 8 atteste à l
'

env

demeurant
,
de la compréhension qu

'

a le législateur de la loi d
'

autonomie : il s
'

agi

du seul choix exprès des partie

que celle
- ci a depuis longtemps en effet reçu des atténuations

qui lui assignent d
'

une certaine manière la prise en compte de l
'

ancrag

du contrat qui n
'

est en définitive qu
'

une autre manière de choisir
,
le contra

tout entier
,
et pas seulement sa clause de professio juris , l

'

œuvre de la volont

des parties , y compris en cela le choix du lieu d
'

exécution
,
celui de l

de compte ou de paiement , la langue de sa rédaction ou celle de l
'

électio

for
,
toutes expressions diverses de la localisation que les parties font de leu

'relationcontractuelle et de laquelle le juge «cueille» le droit qui doit la régi

comme le fait ici le législateur que la loi d
'

autonomie doit être en relatio

le contrat ou les contractants , c
'

est en doctrine bien assimilée formuler un

tant loi d
'

autonomie désigne la loi que la localisation objective par le

de leur relation contractuelle signale au jug

n
'

et guère besoin de s
'

étendre ici sur les critiques formulées à l
'

endroit de l

absolue de la loi d
'

autonomie qui encourt des reproches certains dont l

percutant est sans doute qu
'

elle n
'

offre aucune explication du cercle vicieux

qu
'

elle engendre ,
savoir

, qui de la loi ou du contrat déclare celle - ci compétente e

pas qu
'

un simple élément du contrat

pouvant conduire de ce fait
, peut , dans les conséquences ultimes d

'

une telle

loi - volonté
"

des parties
ا"

es à choisie،ا@غس@كة
'leurloi

,
fournit un fondement non négligeable à l

'

internationalisation du contra

ici comme sa dénationalisation juridique et son ancrage dans un espac
favorisant sa soumission aux seules s tipulations des partie

,Mayerابم
س@سأج+آ

ة
ه"@أح.

.282.9.En ce sens
, A . BENCHENEB , Mécanismes juridiques . . . , op . cit . , p
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propos de la réforme de l
'

article 18 du code civi

de toute espèce de droit étatique et par laquelle , partant , le légi s lateu

consacrerait une règle de droit matériel adm ise au plan in ternational e

tant que principe de droit international privé commun des nations
1 0

,Onpeut dire ,
en effet

,
même s i c

'

es t en l
'

absence dép lorable de juri sprudenc

le l ibellé de l
'

artic le 1 8 semble offrir une grande latitude aux parties dans l

de la loi applicable au contrat international
"

. Faut - i l trouver là l
'

expl icatio

de la réac tion objectiv i ste de l
'

amendement apporté au text

es t de l
'

adoption d
'

un présupposé doc trinal consacrant la conceptio

de la loi d
'

autonomie que dérive la réaction de l
'

alinéa l er in fine d

artic le 1 8 : «dès lors qu
'

el le a une relation rée lle avec le con trat ou le

qui n
'

es t en fait qu
'

un des éléments
,
dans sa conception ob jec tive , d

défini tion de la loi d
'

autonomie . En d
'

autres termes la lo i d
'

au tonom ie hi e

ne peut aboutir à une loi étrangère au contrat
,
tant la c lause expresse d

juri s ,
élément parmi d

'

autres du choix des parties , peu t être démentie

endroi t du contrat
, par des clauses non moins issues de la volonté des،4"لا

.partieset duquel le juge peu t dédu ire un autre choi

est en défin i tive à la banalisation de la c lause de profess io juris qu
'

abou ti

évolution objectivis te de la loi d
'

au tonomi

lo i d
'

au tonomie n
'

est pas le seul choix exprès des parties ,
el le es t aus s

dans toute l
'

ceuvre vo lontaire qu
'

es t le contra

peut en dire autant de tous les indices généraux ou particul iers qui permetten

localiser objectivement le contrat . Le lieu de conc lus ion peu t ê tre lui auss i u

exprimant le cho ix des parties ,
dans la mesure où il clôt l

'

oeuvr

avant la signature de ses auteurs et fai t donc partie de celle - c

observation peut
- être faite de l

'

élément qu
'

es t du cri tère al ternati

es t la nationali té commune ou le domicile commun
,
tous inappropriés ,

car auss

le l ieu du domic i le commun que la national i té commune ne sont que de

particu liers in trin sèques au contrat
,
de la localisation objec tive par le

de leur opération nécess i tan t leur renforcement et leur confirmation pa

indices généraux comme le lieu de conc lus ion ou le lieu d
'

exécu tion . Cet،لما

ndice ignoré des pays ang lo
- saxons

,
accue i l li par l

'

Allemagne lorsque l

commune étai t al lemande
,
consacré en Ital ie

,
et en Espagne ne sembl

1 0 . Ph . LEBOULANGER , Ph . LEBOULANGER , Les con trats entre é tats e t entrepr ise

Recherches sur la privatisat ion de l
'

activi té de l
'

E tat dans les relations économ ique

thèse ,
Paris 2

,
1982 , p . 326 et

A . BENCHENEB , Mécan i smes jur i diques . . . , ib idem , p . 283
,
M . IS SAD ,

Dro i t

...305 , G . BLANC , Le con trat in ternationa l d
'

équ ipemen t.

.Thèse,op . c i t . , p
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pas indiqué ,
seul , dans la mesure où le caractère économique et patrimonial de

mis en jeu par la relation contractuelle est prépondéran

ce qui
'

précède ,
il résulte que la réflexion sur la pertinence de la solutio

doit se situer en dehors des présupposés doctrinaux adoptés et donc e

du terrain conceptuel ass igné par le libellé de l
'

articl

vaut donc mieux subs tituer, en suivant en cela du reste la rédaction original

de l
'

article
,
l
'

express ion» loi expressément choisie par les parties «à celle d

rédaction française» de loi d
'

autonomie» figurant dans la traduction officielle ,
e

envisager l
'

examen de l
'

article 1 8 en envisageant le cas du choix exprès e

des alternatives ou exceptions , selon les cas , à ce choix dans la désignation d

loi devant régir le contra

article 1 8 circonscrit l
'

admission du choix exprès par les parties de la lo

régir leur engagement aux seules hypothèses où celui - ci est validé par u

lien avec le contrat ou les partie

ne peut mieux dire que le choix exprès n
'

es t qu
'

un élément de rattachemen

ceux à prendre en considération dans la recherche de la loi devant régir l

Il doit être corroboré par des éléments pris du contrat
,
donc de l

'

oeuvre d

qu
'

est celui - ci
,
ou d

'

autres pris de la s ituation objective des contractants , e

occurrence mais non exhaustivement
,
de leur national ité ou de leur domicile et o

se demande à raison dès lors la redondance que constitue l
'

alinéa qui sui

défaut c
'

est la loi du domic ile commun ou de la nationalité commune qui sera«

.
،»applicab l

sans compter la maladresse rédactionne lle commijne aux deux vers ion

du texte du res te , et qui consiste à faire précéder une telle alternative a

exprès de l
'

expression s iby lline «a défaut» qui ne nous indique pas s
'

il s
'

agi

défaut de choix exprès ou du défaut de «relation réelle» de ce choix exprès «ave

con trat ou les contractan t

es t év ident que l
'

artic le 1 8 tente d
'

exp lic iter sa conception de la lo

autonomie en l
'

alignant sur la thèse de la localisation objective du contra

ail leurs
,
le juge déduisant des éléments

,
tous volontaires , tirés d

et pas seulement de la seu le clause de profess io juris , élément parmi

d
'

autres
,
la lo i devant régir l

'

opération contractuelle . L
'

article 1 8 a ce faisan

le choix des parties mais n
'

a pas apporté ,
comme il l

'

édicte

xpressément , de conditions d
'

application à la loi d
'

autonomie comme pourrait l

croire à tort son libellé
,
la loi d

'

autonomie s
'

entendant à notre sen s de l a lo

1 2 . H . BATIFFOL ET P. LAGARDE , Droi t international privé , op . ci t .
, n

°

573 et s . , P. Maye

op . ci t . , n
°

et 584 e

1
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propos de la réforme de l
'

article 18 du code civi

de la pri se en compte de tous les élémen ts assurément tous rattachés

ceuvre volontaire des parties , y compris en cela mais pas seu lemen t , leur choi

expre

législateur a sans doute vou lu - mais très maladroitemen t - , condamner sou

appellation réductrice de loi d
'

autonomie
,
les excès du choix exprès ,

modali t

non la seule de cette lo i et cas extrême parmi ceux qu
'

embrasse cel le - c i sou

appel lation . Réagis san t ainsi
,
en réal ité

, sous l
'

appel lation de la lo

au tonomie ,
au seul choix exprès ,

le légis lateur ferait montre d
'

un subjectiv i sm

au sens où l
'

entendent certains auteurs
"

ou souscrirait à la théori

objec tive qu
'

ont sys tématisée d
'

au tres auteurs
1 4

. Le garde fo

in troduit le légis lateur dans l
'

article 23 quater du code
,
savoir l

'

év iction au profi

la loi algérienne du for en présence de tout choix frauduleux es t une excep tio

toute c lassique qui ne fournirait pas le fondemen t suffisant pour écarter u

qui bien qu
'

arbitraire par rapport à l
'

économie de l
'

opération ne cons ti tuerai

pour autant un cas de fraude
,
le choix d

'

une loi tierce et impartiale pouvan

les parties . La conception abso lue de la loi d
'

autonomie
,
c

'

es t à dire le

respect incondi tionnel du choix exprès ,
validerai t à coup sur

,
s i el le étai t accep té

te l choi

es t
,
au contraire

,
au rejet de ce dern ier que condui t la condi tion exigée pa

légis lateur, savoir l
'

exi s tence d
'

un rapport entre le choix exprimé et le contra

les parties

s
,
au contraire de ce qu

'

il édic tai t dans le libel léيا

l
'

ancien article 1 8
,
de loi compétente qui n

'

ait un lien avec la sphèr

savoir ses acteurs ou sa matièr

s
'

agi t sans doute de l
'

économie de l
'

opération pour ce qui concerne la mati èr

et des élémen ts attachés à la personne des con trac tan ts comme l

nationaبم l i té ou le dom ici

retrouve ic i
,
une réac tion objectiv iste , qu i , écartant la pri se en compte e

la sacral isation du seu l choix exprès ,
res taure la lo i d

'

au tonomie dans so

théorique ,
cons idérant l

'

ceuvre contractuel le comme étant une constructio

parties ,
la nationali té ou le domici le commun comme l

'

économie d

opération , en faisant partie à ti tre d
'

indices généraux ou d
'

indices particul ier

Ce sont du reste en fai t
,
ces indices que le légis lateur érige en cri tère

de ce que ,
sous le vocable de loi d

'

autonomie
,
i l aurai t dû dénomme

exprè

.1 3 . H . BATIFFOL ET P. LAGARDE , Droit international privé ,
ibi

ibid14..ع
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Et le législateur de réintroduire par ce truchement , procédant , ce faisant ,
à un

redondance . . . . la loi d
'

autonomie qu
'

il entendait pourtant écarter en ca

choix exprès inadéquat ou d
'

absence de choix exprès : la nationalité ou l

commun et le lieu de conclus ion tous critères exprimant en réalité sous un

forme la volonté des parties et sur lesquels les critiques apportées par l

ont été évoquées plus hau

législateur, dans cette énumération de critères alternatifs au choix exprè

cependant celu i qui a le plus de titres à se voir pris en compte : le lie

exécutio

1 . 2 . Les critères alternatifs posés ou la persistance dans l
'
omission du lie

d
'
exécutio

critères alternatifs substitués au choix exprès inval idé ou à son absence ,
son

l
'

ordre ,
la nationalité ou le domici le communs , d

'

une part , et le lieu d

d
'

autre par

1 . 2 . 1 . De l
'
insuffisance et de la non pertinence des critères alternatifs posé

l i eu de conc lus ion bénéfic ie encore dans cette nouvel le rédaction des faveur

lui accordait l
'

article l 8 ancien . C
'

est donc à la réaffirmation d
'

une préférenc

l
'

on assiste ic i et ce en dép it de la déconsidération et des critiques dan

la tient la doctrine dominante pour laquelle ce n
'

était pas un choi

de la part du législateur en matière de relations internationales
,
le lieu d

pouvant être multiple , quelquefois fortuit , les parties se rencontrant là o

ont en eu l
'

occas ion»
`

. Il faut signaler qu
'

en matière de conclusion
,
les contrat

d
'

équipement et de serv ices se s ignent souvent a Alger et que ,
de c

cette règle subs idiaire
,
lorsqu

'

elle trouve l
'

occasion de s
'

appliquer, désigne ains

droit algérien mais rien n
'

indique que cela soit toujours le cas . C
'

est donc une

règle de conflit pouvant donner compétence à un autre droit que le droit algérie

s i , l
'

essentiel
,
l
'

exécution du contrat et ses résultats , intéressent l
'

ordr

algérie

adoption et l
'

application d
'

une telle règle pourrai t ains i faire manquer le bu

de voir s
'

appliquer le droit objectivement lié à l
'

opération , comme l

à penser la réserve objectiviste annoncée au fronton de l
'

article et cons istan

ne valider le choix exprès que s
'

il a des liens avec l
'

opératio

,15.En ce sens ,
M . ISSAD ,

Droi t in ternat ional privé , op . c i t . , p . 306
, A . BENCHENE

juridiques . . . , op . ci t . , p . 286 , Ph . LEBOULANGER , Les contrats entre Etats e

.entreprisesétrangères . . . , op . ci t . , p

1
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àألم provos de la réforme de l
'

article 18 du code ci

occurrence d
'

être l iés à l
'

opération es t plus susceptible d
'

advenir pour l

commun ou la nationalité commune e t i ls peuvent certainemen t amener l

à dés igner une loi ayant que lque rapport de pertinence avec la cause . C
'

es

être là le secret ou la rai son de sa prééminence dans la déc l inai son par l
'

articl

des critères al ternatifs . Mais sont i ls suffisants pour autan t pour dés igner pri

i solémen t car non cumu latifs
,
dans le l ibel lé de l

'

artic le
,
le doit app l icab le

opération . Comment a - t - on pu dans le cas de l
'

absence de cho ix exprès par le

ains i ériger en critères al ternatifs
,
donc insuffisammen t pertinen ts pri s e

mêmes , de s imples indices particul iers intrinsèques que la quête de la lo

autonomie en bonne doc trine fai t passer en revue par le juge dans sa recherche d

loi applicable ,
en les soumettan t tou t au tant au test de leur cohérence e t soutie

qu
'

à celu i de leur nécessaire adéquation avec les intérêts patrimoniau

charrie le contrat
,
savo ir le respec t de l

'

économie de l
'

opération
1

respect de l
'

économ ie de l
'

opération aurait été mieux assuré du res te
, pa

accueil qui aurait du être fai t las t bu t no t leas t au lieu d
'

exécu tion don t les titre

figurer au premier rang des critères al ternatifs sont nombreux et assurément plu

serieu

1 . 2 . 2 . Un rendez vous manqué ou la non consécration du lieu d
'

exécutio

du contra

règle de rattachement
,
appelée c lass iquement lex loc i execution i s

,
aurai

résul tat
,
s i e l le étai t adop tée ,

de dés igner au tomatiquemen t en l
'

absence ou

en cas d
'

inval idité du cho ix des parties ,
la loi du lieu d

'

exécution des contrat

dans la p lupart des cas algérien ,
dans l

'

hypothèse des contrat

équipemen t et d
'

ass is tance technique , que ses agents économiques publics o

seron t de p lus en plus nombreux condui ts à passer eu égard au programm

de déve loppemen t économique env isagé ces temps
- c i

.Enfaveur de ce facteur de rattachement mil itent nombre d
'

argument

est par l
'

exécu tion ,
écri t à ce propos un au teur

, qu
'

un contrat intéresse«

.

ا`

»suffisammentl
'

ordre juridique algérie

es t au l ieu d
'

exécution que se concrétisent les effets voulus par les parties ,
s

on a en vue le fait que ces dern ières on t pour ob jectif, au de là de la conc lus ion d

son exécu tio

.16.H . BATIFFOL ET P. LAGARDE
, Dro i t in ternational privé , op . c i t . , n

°

573 et s . , p . Maye

op . c i t . ,
n
°

e t 584 e t S

.306M . ISSAD , op . c i t .
, p
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.l
'

attente des parties est orientée
«vers l

'

exécution écrit un auteur célèbr

outre
,
du fait qu

'

il est aisément localisable , par sont extériorisation matérielle ,
i

d
'

une uti l i sation commod

même que nombre de détails de l
'

exécution , pour des raisons pratiques , n

en raison de cette09@ء

.facilitéd
'

identification , c
'

est ce lieu dont les tiers prennent facilement connaissance
2

intérêt de ces derniers étant celui du plus grand nombre ,
c

'

est forcément l
'

intérê

général qui est local isé au lieu d
'

exécutio

et surtout
,
le développement , but que poursuivent nombre de contrat

dans le cadre des programmes gouvernementaux de développemen t

économique récemment entrepris , intéressent de toute évidence et au premier chef

ordre juridique encadrant l
'

économie réceptrice de l
'

opération poursuivie par l

"2
contra

1 8 . SAVIGNY qui a eu une influence directe sur la juri sprudence al lemande écriva i t : «au

ist also die ganze Erwarrtung der parteien gerichtet» , System des heutigen rômischen

Rech ts ,
VIII , p . 208 ,

c ité par H . BATIFFOL et P. LAGARDE ,
Dro i t in ternational privé , o

n
°

580 , note , n
°

5 ,
ce qu i veu t dire , à propos des parties que « toute leur atten tion es

.<orientéevers le l ieu d
'

exécu t io

ce sens auss i P. MAYER ,
droi t in ternational privé op . c i t , n

°

7 1 8 : «C
'

est au l ie

exécu tion que se locali se naturel lement le con trat : un con trat n
'

est rien d
'

autre qu
'

un

mécani sme juridique destiné à procurer la réal i sation des pro jets formés par les con tractant

est tout en t ier tendu vers ce tte réalisation et i l est normal qu
'

e l le serve à le carac téri ser» . Pour

la même idée , en droi t international pr ivé a lgérien ,
V. M . ISSAD , Droi t in ternational priv

-285.op.ci t . , p . 306 , A . BENCHENEB , Mécanismes juridiques . . . , op . ci t , pp

6 12V. P. MAYER , ibidem , n
°

738 , H . BATIFFOL et P. LAGARDE , ibidem ,

ibidem20.ج

5 80H . BATIFFOL et P. LAGARDE , ibidem ,

Ph . LEBOULANGER ,
Les con trats en tre états et en treprises étrangères . Recherches sur l a

privati sation de l
'

activ i tél
'

Etat dans les relations économ iques in ternationales , thèse ,
op . ci t . ,

écri t : « i l est certes incon testable que sur le terrain des confl i ts de lois , la loi de l
'

Etat

cocon tractan t exerce un effet attrac tif qu i condu i t souven t à la local i sation
,
totale ou partiel l

contrat dans l
'

ordre juridique du dro i t de l
'

Etat , mai s i l ne s
'

agi t l à que de l
'

app l icat ion

»normalede la méthode conflictuali s te , la lo i de l
'

Etat étan t d
'

abord cel le du l ieu d
'

exécu t io

l
'

auteur de c i ter en i l lustrat ion en note de bas de page n
°

22 , la sentence C . C . I . /N
°

1 776/ 197

par un tribunal arbi tral prés idé par le doyen BATIFFOL : « the contrac t has importan

the p lace of execution consti tu tes where there(

no other more specific indication of the posi tion , the principle effec tive l ink of a contrac

a specific S tate . In fact , it i s on the execution the aim of the con trac t , that accord ing t

s expression ,
al l the atten tion of the part ies is concentrated x

,(...)Traduct ion personnel le : « le contrat a d
'

importan ts l iens objec tifs avec l
'

Etat du KOWEI

le l ieu d
'

exécution consti tue
, l à où i l n

'

ex i ste pas d
'

indications p lus préc i ses l

l ien effec t i f d
'

un contrat avec un Etat donné . En fa i t , c
'

es t vers l
'

exécution , bu t d

que , selon l
'

express ion de SAVIGNY
, tou te l

'

atten tion des parties est orien té
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nronns de la réforme de l
'

article 18 du code civi

loi en v igueur au lieu d
'

exécution , dans la mesure où sa teneur sert vraiment l

économique ,
surtou t dans ses dispositions intéressant le transfert d

les garanties d
'

exécution ,
la responsabilité du prestataire de service

obligation@لهنلأص de moyen ou de résultat) , normes de qualité etc . etmieux àmême de fo

règles d
'

appréciation de la réussite de l
'

opération ou de l
'

inexécution de cett

dernière et des conséquences qui ont découlen

outre
,
l

'

objection que l
'

on peut légi timement opposer au lieu d
'

exécution lorsqu
'

i l

est mul tiple
'

,
désignant ainsi plusieurs lois pouvant avoir égale aptitude a s

'

applique

contrat qui la concerne
,
nuisant ainsi à l

'

unité de solution@فلةس

au contrat
24

,
n

'

est pas opérante dans les cas les plus nombreux que sont le

d
'

équipement et de services que passent les agents économiques algériens

.Iles t vrai que ,
la prestation importante du paiement s

'

effectue à l
'

étranger mai

commune à toute sorte de contrats
,
elle n

'

en exprime pas l
'

essentie

par la jurisprudence suisse
"

,
miseة

-àl
'

honneur par des conventions internationales
"
et consacré par la pratique algér

vient à rescousse de la loi algérienne du lieu d
'

exécutio

..23.Objec tion que prévoient tous les au teurs consul tés : P. MAYER
,
Dro i t international priv

cit . ,
n
°

720 , H . BATIFFOL et P. LAGARDE
,
Dro it in ternational privé , op . ci t . ,

3 1.24.M . ISSAD ,
Dro i t in ternational privé , op . ci t . , p

,25.V. P. MAYER
,
Dro i t in ternational privé , op . ci t . , n

°

720
,
H . BATIFFOL et P. LAGARD

15 8°Droitinternational privé ,
op . ci t .

,

Tribunal fédéral suisse , 1 2 février 1 952 pour la vente , considérant qu
'

il s
'

agissait de l

du vendeur
,
R . C . D . I . P, 1 953 , p . 390 ,

note FLATTE

La conven tion du Rome du 1 9 ju in 1 980 sur la loi appl icable aux obligation

R . C . D . I . P,
1980 , p . 875 , CLUNET, 1 9 8 1 , p . 8 1 8 , et devenue le droi

privé commun aux pays de l
'

Un ion Européenne , ret ient cette notion au §2 de so

4
,
mais pour en fa i re une autre uti lisation , à savo ir, pr iv i lég ier la loi du l ieu de rés idenc

celui qui fourn i t la pres tat ion caractérist ique . Cette convention ,
dans un souci de pro tectio

consommateur
,
a priv i lég ié la lo i de rés idence de celu i qu i reçoit la pres tatio

lorsque c
'

es t un con sommateur (article 5 ) . C
'

est à une tel le mani ère d
'

u t i liser la

notion de prestation caractér is tique qu
'

appelle dans le cas algérien la lo i du l ieu d
'

exécutio

es t à dire la lo i du lieu où s
'

exécute la pres tation carac téris t ique qu i se confond avec le l ie

rés idence de son récepteur pub l ic agissant dans le champ de l
'

économie réceptrice de cett

tous ces rattachements in tervenan t dans le cas de la convention de Rome à défau

,pourun commen taire de cette convention.1؟بها(

Le nouveau dro i t international privé des con trats après l
'

entrée en v igueur de l

de Rome du 19 juin 1980 ,
RCDIP, 199 1 , p . 287 et

Cette notion a été accue i l l ie par un accord bi latéral , l
'

échange de lettres franco - algérien d

MARS 1 983 ,
auquel est annexée le règ lemen t d

'

arbi trage proposé et appl icab le au

contrats passés entre ressortissants des deux pays qu i y font référence et dont l
'

artic l

: « la lo i app licab le au font du l i tige sera cel le de l ieu où s
'

exécute la prestation la plu

.caractéristiquedu contrat» . V. CLUNET
, 1 9 85

, p
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l
'

essentiel du contrat, saصك@@ألما

,ond
'

un ensemble industriel complet, en état de marche3@نلاس@ة

la transmission du savoir faire poursuivie ou le partenariat،

@

envisa

notion de prestation caractéristique singularise un contrat et va jusqu
'

à lui fournir so

qui ont@هع@+ة،كلةأمحهثح

ع@

on un facte r deعكل@لماة

3 1

،
et ce sansثلا@4فىفي-،@ة

fس@"لنة؟ل!@لأ3. d
'

un nationalisme p@ز@س

enneَمحاحلالأ@لع
ا

4

au surplus , d
'

une attitude respectueuse de cohérence juridique, si tant est que l

quesثحككل@3كم@-لنة et n

telle position ne risque pas en outre de heurter les convictions juridiques d
'

auteur

de juristes d
'

entreprise toujours sollicités dans la

ts . La lex loci solutionis ,
non inconnue des auteurs et4@ثح

n
'

est pas ,
dans leur optique, un facteur de rattachement ordinaire

3z

,
n

'

en perd pas pou

autant la vocation à s
'

offrir en critère suppl

est à titre d
'

exception à la lex contractus
, qu

'

est toujours de leur point de vue,
la lo

par les parties , que le lieu d
'

exécution peut donner compétence à la loi qui y est e

pour des raisons de commodité
"

,
soit pour des raisons d

'

ordre public de ceا@

.mêmelie

29 . Une sentence de la CCI rendue dans un l i tige opposan t une en trepri se l ibanai se à un

su isse a vu le tribunal appl iquer le dro i t l ibanai s sur le fondemen t de la prestation

caractéris tique dél ivrée au lieu libanais de l
'

exécution . Sentence n
° '

6500 Clunet 1992 ,

Obs , J . J . A

19 1.U.F, 1975 , p7ج

. M . ISSAD , Dro i t international privé , op . c it . , p . 306 écri t à ce sujet : «si le souci d

algérien est de vo ir appliquée sa lo i au con trat conc lu en Algérie ou avec un

au stade ac tue l deح

économie» . Fau t- i l ajouter ic i que demandeuse à ce jour d
'

équ ipemen ts et d

l
'

économ ie algérienne est dan s des d isposi tions qu i main tiennen t aujourd
'

hu

leur pert inence aux propos de cet ém inent au teu

M . ISSAD , Dro i t in ternational privé , op . c i t . , P. 306 , la cons idère comme une règle de

rattachemen t subs id iaire . De même H . BATIFFOL et P. LAGARDE , Droi t i nterna tiona l priv

Droi t internationa l privé , op . ci t . , n
°

738 e t sج

.
33 . H . BATIFFOL et P. LAGARDE , ibidem , P. MAYER . ibide

H . BATIFFOL et P. LAGARDE
, ibidem ,

«Mais la lo i locale peu t d i sposer des ac te

exécu tion accomp l i s sur son terri to ire en des termes te l s que son esprit les v i se quel le qu

la loi app l icable au con trat or ig inaire et bien que la substance des obl igations soi t le cas

en soume ttan t exporta t ions , importa tions ou pa iemen t à l
'

au tori satior(...)@ص

.740ibidem , nبم

1
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orooos de la réforme de l
'

article 18 du coda civi

ne serai t donc pas donner corps à la sy s tématisation d
'

un facteur d

exceptionnel et à l
'

ex tens ion sans partage de son domaine que l
'

o

avec l
'

adoption à titre de critère supplétif au cho ix exprès ,
du l ie

exécution mais bien à une solution de rechange bien plus objective et en cel

et au l ieu de conc lus ion que l
'

évolution historique a fini par can tonne

jus te titre à la forme des actes
,
et à la national ité ou domici le communs des partie

ne suffisen t pas , pri s i solément
,
à fournir le fondemen t sys tématique et généra

des so lutions alternatives au choix exprès

,Ainsi,désacralisant le cho ix exprès ,
improprement dénommé lo i d

'

autonomie

.relativisantdans une réaction objec tiv is te ce dernier
,
subs ti tuant automatiquemen

fai san t l
'

économie de la recherche implic i te de la loi d
'

au tonomie , la loi de l

commune ou du domic i le commun et à défau t ce l le du l ieu de conc lus io

dépi t des critiques légitimes qu
'

i l encourt unanimemen t
,
l
'

amendement lég is lati

au rendez vous manqué du lieu d
'

exécution
,
celui de rétablir une cohérenc

du droit international privé algérien du confli t de loi

II . Règles de conflit étatiques et arbitrage international : l

persistant

réforme du confl it de lois en matière de contrats internationaux inaugurée pa

réforme du code c ivi l en son artic le 1 8 doit aussi
, pour un examen comp let être

analysée au regard de tou t le droit international privé algérien des confli ts de loi

c i ne se limi te pas à la seule déclinai son de principes de l
'

artic le 1 8 du cod

mais aus s i
,
tant il est vrai que la compétence jud iciaire a un impac t certain su

compétence légis lative ,
aux règles de compétence au fond édictées par le droi

et notamment les règles spéc iales à l
'

arbi trage commercial in ternationa

édictent une solution de droit appl icable au fond du l i tige ,
et donc au con trat

international objet du l i tige , que l
'

article 1 8 ne semb le pas avoir pris en compt

ains i
,
ce faisant

,
l
'

occasion de rétab l ir quelque peu la cohérence de l

perturbée ,
depu is la promu lgation du décret légi s latif émettant des règle

à l
'

arbitrage commerc ial international
"

, par l
'

exi s tence d
'

une d ichotom i

entre le droit applicable aux contrats soumis à l
'

ordre judic iair

et le droit app l icable aux contrats jus tic iables de l
'

arbi trage commerc ia

article 1 8 n
'

u til ise du reste que la seule expression restric tive de loi , laissan t dan

ombre , et sans solution ,
les autres sources de règles que sont les usages du commerc

et la juri sprudence ,
la loi

,
c

'

est bien connu
,
n

'

étant pas tou t le droi

-66Décret lég i slat i f n
°

93 - 09 du 25 avri l 1 993 , mod ifiant e t comp létan t l
'

ordonnance

.154du 8 ju in 1 966 portant code de procédure civ i le , JORADP n
°

27 , 1 993 ,
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Personne n
'

ignore pourtant depuis longtemps le rôle joué dans la matière de

internationaux
, par le droit d

'

origine non étatique appelé «droit spontan

plus savamment «Lex mercatoria» à propos de laquel le les auteurs n
'

ont pas tar

de commentaires et de publication

es t vrai
. qu

'

un écho de cette prise en compte apparaît dans le corps de l

de 2005 mais elle n
'

est pas le fait de l
'

article 1 8 . C
'

es t un article édictan

principe général commun à toute la matière des confl its de lois dans l
'

espace e

clôt le chapitre qu i y est consacré : l
'

article 23 quater qui édicte qu
'

en l
'

absenc

texte
,
il est fait application des principes généraux de droit international e

de conflit de loi

il s
'

agit de l
'

expression du souci tout naturel pour le service public qu
'

es

justice d
'

assurer en tout état de cause
,
une réponse à la requête des plaideurs ,

dan

cas d
'

absence de solution textuelle au conflit de lois en présence . Précaution tout

pour la matière des contrats qui ne pêche pas , loin s
'

en faut , par manqu

de règles de conflits étatiques et que l
'

examen plus haut opéré de l
'

articl

sans dout

s
'

agi t plutôt d
'

observer que cette réalité de même que le droit en vigueur dan

matières n
'

ont pas été pris en compte car l
'

arbitrage commercial

rnational relativise le choix exprès et contourne par de véritables règle

internationales le raisonnement conflictual i ste du droi t in ternationa

étatiqu

36 . V. la syn thèse de B . GOLDMAN , la lex mercatoria dans les contrats et l
'

arbi trage

internationaux : réal i té e t perspectives , CLUNET 1979 , pp . 475 - 505 , ainsi que cel les de P

vente commerc iale internationale , Paris , S irey , 1 96 1 , pp . 365 - 367 , Lex Mercatoria+*،سأ

pratiques des contrats Internationaux l
'

expérience française , Le contrat économ iqu

S tabi l i té et évolu tion
,
Bruxel les

, Bruy lan t
- Pedone

, 1 975
, pp . 1 7 1 - 2 1 1 . , U

commun international sorte de jus gen tium moderne» écriven t H . BATIFFOL e t P«

7لأ.". auss i Y. L OUSSOUARN e،t

.BREDIN,Dro i t du commerce international , Pari s , S irey,
1 969 , pp . 696 - 676 , Ph

,FRANCESKAKIS,Droit national et droi t international privé , Mélanges MAURY, Paris

.1966,T. 1 , p . 1 1 3
,
A . KASSIS , Théorie généra le des usages du commerce . Dro i t comparé

,contratset arbi trages internationaux , lex mercatoria , Paris , L . G . D . J , 1984 , pp . 269 et s . ,

Rapport Général , Le rôle de la pratique dans la formation du droit
, (journée

Paris , Econom ica
, 1 983 , p . 178 , s

'

in terroge sur le point de savo ir s
'

i l ne fau t pa

un tiers - ordre aux deux ordres étatique et in ternational . V. auss i , J . TOUSCOZ . Le rôl

ac teurs non é tatiques dans la forma t ion des normes en dro i t in terna tional du

développemen t , col loque , La format ion des normes en doit international du déve loppemen

Alger, CNRS
- OPU , 1 984 , pp . 1 2 1 - 1 29 , B . OPPETIT

, La notion de sources du droi t et le

1 982,droitcommercial in ternat ional
, Les sources du droi t , Arch ives de phi losophie du droi

offertes à B . GOLDMAN , Pari s Libra i ries,
؟

,techniques,1982 .

, pp . 373 - 3 86 , P. LAGARDE
,
approche critique de la lex mercatoria

, ibide

.pp

1
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nrnnns de la réforme de l
'

article 1R du code civ i l

:II . 1 Arb itrage international et aptitude des parties à choisir leur lo

ici considérée du seul point de vue de la place qu i lui es t fai te par la lo

la lati tude des parties de chois ir leur loi doit être examinée au regard d

accuei l que lui fait l
'

arbitrage international fréquemment prévu par les contrat

s ignés par les opérateurs économiques algérien

est d
'

au tant p lus intéressant de le savoir lorsqu
'

on es t averti des doutes nourri

la doctrine à l
'

égard du respect par les arbi tres du principe de relativisation d

autonomie de la volonté des parties et des limi tes qui lu i sont posées par le

légi s lations in terne

fau t ajouter que le suffrage favorab le des operateurs dont s
'

autorise l
'

arbi trag

en raréfiant en outre , le contentieux des con trats devan t les tribunau

ne confère à l
'

examen de règles secrétées par ces dern iers qu
'

un in térê

théorique tournant toute l
'

attention des observateurs vers la recherche d

au tonomie rée lle attribuée par les arbitres à la volonté des contractan ts dans l

de la loi qu i sera app licable à leur engagemen

faut savoir en outre que s i l
'

arbitrage développe des solutions qui lu i son

c
'

es t en raison du fait essentiel qu
'

i l n
'

es t le gardien de l
'

ordonnancemen

d
'

aucun ordre juridique

contraire ,
du juge étatique ,

l
'

arbitre n
'

a
,
en effet

, pas de for à respecter qui l

par des règles de conflit légale

que le s iège de l
'

arbitrage peut être un substitut poss ible ,
car aisémen

et pouvant donc fournir à l
'

arb i tre sais i , ces règles
39

,
n

'

est pas pertinen

l
'

origine contractuel le de l
'

arbitrage es t un puissant facteur d
'

indépendance d

37 . Constatat ion de nombres d
'

auteurs . Il suffi t ic i de reporter à J . ROBERT, L
'

arbitrage ,
droi t

interneلى.*. , dro i t international privé ,
Paris , DALLOZ , 1 983 ,

N
°

324 . Y. LOUSSOUARN et

Dro i t du commerce du commerce international , Paris , S irey ,
1 969 , p . 45 ,

Le pouvo ir des arb i tres à la lum i ère de l
'

évol u tion récente du dro i t de l
'

arbitrag

in ternational , CLUNET, 1 983 , pp . 308 et

,LEVEL

dro i t international , fascicule 585 n
°

57 écri t que «tou t le particularisme de l

arbi trale tient à ce qu
'

i l n y a pas de for étatique au sens où on l
'

entend en droi

in ternat ional

:Onpeut c i ter, à cet égard , cette extra i t s ign ificat i f d
'

une sentence arbi tra le rendue sous l

de la C . C . I dan s l
'

affaire n
°

1 776 , CLUNET, 1975 , p . 666 : «b ien qu
'

i l soi

adm i s que les juges déc ident de la loi app licab le en su ivan t les règ les de con fl i

lois de l
'

Etat au nom duquel i ls renden t justice , dans la mesure où i ls ne reço iven t le

»pouvoirsd
'

aucun Eta

V. G . SAUSER HALL , L
'

arb i trage en dro i t international privé , Annuaire de l
'

Institut d

International 1 952 , TA , p . 57 1
,
dont les conclusions ont été adop tées par le congrè

Amsterdam de l
'

insti tu

1
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cette institution à l
'

égard de la règle de conflit en v igueur au siège , de même qu

argument décis if du carac tère fortuit de ce s iège ajouté à l
'

absence de lien objecti

l
'

ordre juridique du siège avec le fond du litige ,
inc linent au rejet de ce que l

'

o

aisément qualifier de solution d
'

ultime recours pour ne pas dire de pis
- aller

4

volonté des parties ,
ici libérée des règles de conflit étatiques se donne libre cour

seulement de créer des règles de conflit propres conférant aux arbitres qui ne s
'

e

pas le pouvoir d
'

imaginer et d
'

élaborer des règles extra légales
4 '
contribuan

une grande part à la formation d
'

un corpus de normes identifiés par les auteurs e

désormais sous la dénomination maintenant répondue et consacrée de Le

cette dernière évolution tendant au dépassement des solution

par l
'

édiction de normes directement applicables à l
'

espèce sans l

détour devenu inutile de règles de conflit

est sans doute la raison pour laquelle ,
les contrats internationaux désignent

toujours à l
'

arbitre la loi qu
'

il appliquera pour régler l
'

éventuel différend pouvant naitr

prévenant , bien maladroitement les velléités créatrices et autonomistes de celui - c

désignation se comprend d
'

autant plus que les arbitres s i l
'

on en croit le

jusqu
'

ici observées
43
respectent certes , toujours le choix des parties , lorsqu

souvent pour le cas algérien ,
ce dernier est clair et préci

so lu tion es t
,
au demeurant

,
cel le que retiennent les règlement

@ه
d

'

arbitrag

40 . En ce sens J . ROBERT, L
'

arbi trage . . . , op . c i t . , note N
°

45
,
N
°

324 qu i relève qu
'

aucun

publ iée n
'

y fai t dro i t . V. auss i PH . FOUCHARD
,
L

'

arb i trage commercia

55Paris , DALLOZ , 1 965 , n

,MAYER7.41ج

.DroitInternational pr ivé , op . c i t . , N
°

s 328 et

B . GOLDMAN , la lex mercatoria dans les con trats et l
'

arbitrage internationaux : réal i té e

CLUNET 1 979 , pp . 475 505 . Ph . KAHN , Lex Mercatoria et pratiques d

Internationaux l
'

expé rience française , Le con trat économique in ternationa l . S tabilit

12-11 7.etévo lution , Bruxel les , Bruylant
- Pedone , 1975 , p

V. J . D . M . LEW, La lo i appl icable aux contrats in ternationaux dans la jurisprudence de

.

basé son étude sur un échan ti llon comprenant environs un mil l ier de sentences arbi trales

rendues sous les auspices de la C . C . I , cela confère une certaine au tori té à ses observat ion s . E

-LOQUIN,Le pouvoir des arb i tres . . . , op . ci t . , p . 334 , écri t dans le même sens : « lorsque cel le

(les parties ) on t désigné les règles de droi t appl icables , l
'

arbi tre es t tenu par cette dés ignatio

.V.par exemple sen tence C . C . I . n
°

483 , 1 976 , CLUNET. 1977 , p

,1961
44 . 7 conven tion Européenne sur l

'

arbi trage commerc ial in ternational du 22 avr i

VII , tex te publ ié par J . ROBERT, L
'

arbitrage . . . , op . c i t . , p . 40 1 V. artic le 42 al . 1 de l

portan t créat ion du C . I . R . D . I . , ibidem , p . 440 V, auss i art ic le 1 3 . 3 du règ lemen t

d
'

arbi trage de la C . C . I , ib idem , p . 440 , V. enfin article 33 . 1 du règlemen t de la C . N . U . D . C .

.ibidem,p

2
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nronos de la réforme de l
'

article 18 du code c ivi

ne peu t attendre moins d
'

un mode de règlemen t tirant sa force et son au torit

la volonté des con tractants . Ains i , ce lu i de la Chambre de Commerc

auque l se réfèrent dans la ma jori té des cas
,
les con tractan t

préc ise en son artic le 1 3 que ce n
'

es t qu
'

à défau t de choix par les partie

la loi app licable que l
'

arbi tre recherchera la règ le de confl it j ugée par lu

à l
'

espèce qui lui est soumi s

choix c lair et précis l ie l
'

arbi tre qu i , en principe ,
n

'

a pas pouvo ir de subs ti tue

propre choix à celui que les contractants expriment
4

peut en déduire le respect quas i
- dogmatique des arb i tres à l

'

endroi t de l

des parties dont il s tirent somme toute autori t

c
'

est compter sans l
'

évolution reflétée
,
au res te

, par tous les règ lement

arbitrage qu i confèrent à l
'

arbitre
,
nonobs tant tout choix des parties ,

le pouvoi

faire appe l , en tout état de cause
,
aux usages du commerce international

"
don

application v irtue l le peu t ains i tempérer, par l
'

ouverture à des règles ex tra

étatiques
°S
la volonté pourtant c laire et précise le plus souvent des parties au contra

faveur d
'

une loi déterminé

oc troie aux arbi tres le pouvoir de relativiser le choix des parties e

autonomi ser les règles qu
'

i ls appliquent par rapport à cel les des ordres étatique

lesdi ts règlements les affranchi ssent partiellement du moins
,
désormai

il résu lte de ce qui précède que la capacité des parties de chois ir leur lo

n
'

être que théorique au regard des insti tutions arb itrales et ce en dépi t du fai

que la compétence de ces dernières procède du choix souverain de

Ces dernières baignent en effet dans un env ironnemen t conceptue

de norme- anationale

45 . Cette constatation est faite par A . BENCHENEB ,
Mécanismes juridiques . . . ,

op . ci t .
,
not

307 . M . ISSAD , l
'

arbitrage en A lgérie ,
Revue de l

'

arbitrage ,
1 977 , p . 248 . V. du mêm

La pratique de l
'

arbi trage internat ional en Algér ie ,
Actes du ler co l loque euro

- arabe sur

1987,l'arbitrage , London , New York ,
Hambourg ,

Honk Kong ,
Lloyd

'

s of London press LT

.p

.335-334.46.E . LOQUIN , Le pouvo ir des arbi tres . . . , op . ci t . , p

،(5°47.J . ROBERT, L
'

arb itrage , op . c it . , n
°

328 règlement d
'

arbitrage de la C . C . I . (artic le 1 3 n

..465p 446 ,
V. le règ lemen t d

'

arbi trage de la C . N . U . D . C . I (art ic le 33 . 3 ibidem ,

(Article VII . 1 in fine ) ,
ibidem , p . 4 1 1 seule la

de Wash ington créant le C . I . R . D . I n
'

y fa i t pas droit , l
'

article 42 n
'

en faisan t aucun

u t i l i sa tion

48"،4،ا@319.3.
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11 .2 . Arbitrage international et droit non étatique : la lex mercatori

poss ibilité donnée au tribunal arbitral de juger en l
'

absence de choix de

en appliquant au fond du litige les règles de droit et usages qu
'

ils jugeron

installe de suite le contrat dans une logique d
'

internationalisation l

de son ancrage ob jectif pourtant recherché par la réforme de l
'

article

1 8 . En effet
,
l
'

adjectif «approprié» n
'

imp lique pas nécessairement pour l
'

arbitr

semble le penser un éminent auteur
49

, qui décè le une parenté conceptuel l

le droit procédural suisse dans l
'

expression très précise et suggestive adoptée

»parce dernier de «la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroit

localisation objective du contrat . Les virtualités d
'

une telle expression dans u

d
'

affranchissement des droits étatiques qu
'

implique l
'

arbitrage pourraien

l
'

arbitre à trouver appropriés tout aussi bien d
'

autres règles que celle

une localisation objective l
'

aurait conduit à désigne

quelques sentences rapportées
5°

permettent de faire droit à un ancrage objecti

d
'

une justice

compensatrice de l
'

inégalité de développement , il n
'

en reste pas moins qu

arbitrage est le mode juridictionnel par lequel la lex mercatoria s
'

est épanouie et a pu

contester aux droits étatiques qu
'

une localisation objective aurait certainement désigné

empire que le positivisme leur reconnaît

»Lalex mercatoria
,
ensemble de règles , pratiques et usages secrétés par les «milieu

commerce international
"
ne manque pas d

'

imprégner la pratique algérienn

1 11.49.N . TERKI , L
'

arbi trage commerc ial internat ional en Algérie , Alger, OPU , 1 999 , p

,1983,50.J . PAULSSON , le Tiers monde dans l
'

arbi trage commerc ial international , CLUNE

1 . Un «droit commun international sorte de jus gentium moderne» écrivent H . BATIFFOL et P

,LAGARDE,Droit international privé , op . cit . , note N
°

4
,
N
°

578 , V. la syn thèse de B . GOLDMAN

.lalex mercatoria dans les contrats et l
'

arbi trage internationaux , réali té et perspectives , op . ci t .
, pp

,1961,475-505,ainsi que cel le de Ph . KAHN , La vente commerciale internationale
, Paris , S irey

.pp.365 - 367 ,
V. aussi Y. LOUSSOUARN et J . D . BREDIN , Droi t du commerce internationa

cit . , pp . 696 - 676 , Ph . FRANCESKAKIS , Droi t national et droi t international privé , Mélange

Paris , 1 966 , T. 1
, p . 1 1 3 , A . KASSIS , Théorie générale des usages du commerce . Droit

.comparé,contrats et arbi trages internationaux , lex mercatoria , Paris , L . G . D . J , 1984 , pp . 269 et

GOLDMAN
, Rapport Général , Le rôle de la pratique dans la formation du droit

, (journée
Paris , economica , 1983 , p . 1 78 , s

'

interroge sur le point de savoir, s
'

i l ne faut pas ajoute
tiers - ordre aux deux ordres étatiques et international . V. aussi , J .TOUSCOZ , Le rôle de

non étatiques dans la formation des normes en droi t in ternational du développemen

sur la formation des normes en droit in ternational du développement, Paris , Alger

..CNRS-OPU ,
1984 , pp . 12 1 - 1 29 , Ph . KAHN la lex mercatoria et l

'

expérience française , op . ci

OPPETIT
, La notion de sources du droi t et le droi t commercial international , Les sources d

sج3،؟@

ج373-386..جطول@@مم@5@

-125.approchecritique de la lex mercatoria , ibidem, p



ْ

.Laloi app licable au con trat interna tiona

propos de la réforme de l
'

artic le 1 8 du code c iv i

parties empruntent des règles à ce corpus d
'

usages , qu
'

el les appliquen

"directementà leur affaire
, peu souc ieu ses des règles de confl its de lois étatique

règles spéc iales au commence international se rencontrent dans nombr

d
'

aspects matériels de la relation contractuel l

en es t - i l de tou tes les règ les concernan t la rémunération dont le code de

publics lu i - même
, par exemple ,

autori se l
'

app l ication en matière d

in ternationa

règles sont tou tes ce lles que la Chambre de Commerce In ternationale
, par l

de guides ,
met à la dispos ition des opérateurs du commerce in ternational

"
e

l
'

Algérie ne s
'

es t pas fait fau te d
'

uti l iser dans ses con trat

témoignen t auss i toutes les modali tés de l ivrai son CIF
,
FAS ,

et FOB
, qu i son

prévues par les « inco terms» de la C . C . I . qu i es t une des c lauses la plu

de ces usages du commerce in ternational
"

,
ou tre les c lauses de forc

revis i tées dans une optique d
'

exécu tion en nature du contrat
, conservant

ci toute sa vigueur en faisant produ ire à celle - c i un effe t qu
'

el le n
'

a pas e

".doitinterne : la simple suspens ion du contra

encore
,
les parties ,

en l
'

occurrence ici l
'

Algérie ,
ont partic ipé directemen

l
'

enrichissemen t de cette lex mercatoria par l
'

u ti l isa t ion des formu le

«clé en main» lourd et «produ it en main»
,
l

'

élaboration desquel

52 . Ph . LE BOULANGER , Thèse , op . c i t . ,
note n

°

8 , pp . 3 1 2 - 3 1 6 sur la menace que fa i t pese

lex mercatoria en tan t qu
'

ensemb le de règ les matérie l les de dro i t pr i vé in ternational sur l

conflic tuel le basée sur la désignat ion de la lo i app l icable par le procédé de la règ le

.deconfl i t
,
V. auss i Y. LOUSSOUARN , Cours généra l de dro i t internationa l pr ivé , R . C . A . D . I

,1973,P. 275 - 383 - sp . p303 . Ce que ce t auteur appe l le dro i t «spon tané» V. auss i M . ISSA

in ternat iona l pr ivé ,
op . c i t . , no te n

°

3 , p . 1 05 et s ,
H . BATIFFOL et P. LAGARDE , Droi

in ternational privé ,
op . c i t .

,
n
°

252 et

V. G . STOUFLET, L
'

oeuvre normati ve de la C . C . I dan s le domaine banca ire , Etude

à B . GOLDMAN , op . ci t . , no te n
°

60 , pp . 362 - 37 1 . F. EISEMANN
,
Cons idérat ions su

règles et usances relatives aux crédi ts documen ta ires (édi t ion rév isée de 1974) fertschri f

jahannes BARMANN , pp . 553 - 562 , Y. DERAINS ,
Le s tatu t des usages du commerce

1 21.internationalà la lum ière de l
'

expérience de la C . C . I . , Revue de l
'

arbi trage ,
1 973 , p

1 69

.276-275.54.A . KASSIS , Théor ie généra le des usages , op . ci t . ,
PP

.1975,55.Ph . KAHN ,
Force majeure et con trats in ternationaux de longue durée , CLUNET

،PP. 467 - 485 ; H . LESGUILLONS . ma jeure imprév is ion , wegfal le der geschafts grandhge

;D.P. C . I ,
1979 , pp . 507 - 553 ; M . FONTAINE , les c lauses de force maj eure dans les con tra

D . P. C . I .
,

1 979 , PP. 469 - 506 . , B . OPPETIT , l
'

ad ap tat ion des con trat s

.internationauxaux changements de c ircon s tance , CLUNET 1 974 , PP. 794 - 8 12 . N . TERK

imprév is ion dans les con trats in ternat ionaux de longue durée , DPCI , 1 982 , p . 9 e t s

2
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l
'

Algérie n
'

est pas étrangère
56

. La doctrine les a classées , au demeurant dans l
'

arsena

techniques juridiques secrétées par la lex mercatoria

insertion de l
'

Algérie dans l
'

économie mondiale par le biais de ces contrats n

lui éviter
,
en effet de faire une place aux tendances importantes qui s

'

y font jou

elles , cel les cons istant à délocaliser les contrats par le biai s de tous ces@ح"،(+،كل

usages non réglementés par des lois internes ,
en dépit du réel effort accompli pou

assurer un ancrage loca

ce point de vue ,
et en dépit des doute émis ça et là sur la lex merctoria

sa

,
forc

de constater que le contrat international connait , au travers de cette dernière un

certaine , phénomène qu
'

un auteur appelle «internationalisation de

3فى
»contratspar leur privatisatio

règlement des différends où s
'

observe la même tendance est , pour une grand

responsable de cette délocal isatio

le décret légis latif de 1 993 portant réforme du code de procédure civile ne s

pas faute d
'

en prendre acte en consacrant une partie de ses dispositions à u

de règles spéc iales à l
'

arbitrage commercial où non seulement l
'

obstacl

à l
'

interdic tion de compromettre dans leurs relations commerciale

pour des acteurs ayant une part prépondérante dans le commerc

d
'

équipements et de services du pays , savoir les personnes morale

droit public ,
est levé mais où une règle de conflit spéciale à la matière d

du commerce international est édictée et comporte une directive général

tribunal arbitral compétent leur enjoignant de tenir compte des stipu lations de

en la matière quant au dro it applicable au litige ,
cette dernière express io

étant pas fortuite ,
tant il est vrai qu

'

à l
'

inverse de la loi
,
l
'

express ion droit es

à l
'

accueil de normes non étatiques dont les règ les et usages du commerc

sont une partie non négligeable . De même qu
'

est permis au tribuna

de trancher le litige en l
'

absence de choix exprès des parties «en applicatio

règles de droit et des usages qu
'

i l estime approprié

.36.7 @ Alger, 1 975 , inédi

M . SALEM e t M . A . SANSON , Les contrats «c lés en main» et les con trats «produi ts e

Techno logie et ven te de développement , Pari s , 1979 , pp . 200 et s

,58.A . KASSIS , Théorie générale des usages , op . c i t . , note n
°

82 , pp . 287 et s ; P. L AGARDE

;125150.Approchecr i tique de la lex mercatoria
, Etudes offertes à B . GOLDMAN , op . ci t . , p

pp . 373 - 38f,
؟

.326.59.Ph . LEBOULANGER , Les con trats entre Etats et entrepri ses étrangères . . . , op . c i t . ,

Artic le 45 8 b is 14 du décret lég i slati f n
°

93 - 09 du 25 avri l 1 993 , op . ci



:La lo i applicable au contrat internationa

propos de la réforme de l
'

article 18 du code c ivi

et surtout le changemen t législatif achève de consacrer l
'

évo lution suiv i

la pratique en permettant aux partie d
'

instituer l
'

arbitre am iable composi teur ,
lu

de «créer» et d
'

appliquer les règles qu
'

i l aura lui - même élaborée

pas prendre en comp te les so lutions l ibérales subjec tiv istes du dro it algérie

procédure en matière d
'

arbi trage commerc ial international c
'

es t d
'

une certain

v ider de son con tenu effectif la réforme ob jectiv is te entrepri se et rétréc i

empire des règles de conflit étatiques in trodu i tes en lais san t perdurer le dual ism

dans les solu tions du confl i t de lo is en matière de relat ion s con tractuel l e

in ternationales de l
'

Algéri

:Conclusio

réforman t son droi t international privé des contrats ,
le légis lateur a apport

lueurs sur sa volonté de ne pas tourner le dos au libéral isme qu
'

il affichai

la matièr

y apporte une dose d
'

objectivisme et suggère dans la même veine
,
des cri tère

critiquables du point de vue du subjectiv isme modéré qu
'

il semble avoi

adopt

n
'

accorde ce faisant
, par le caractère automatique de l

'

app lication des cri tère

substitu tion au choix exprès ,
aucune chance à une loi d

'

autonomie b ien compris

qu i cons iste tou jours en la quête d
'

un choix impl icite ici comp lètemen t ignor

cri tères de rattachement alternatifs adoptés ne se di stinguent pas eux auss

le respec t de la quête d
'

une loi appropriée pourtan t annoncée au fron ton d

art ic le 1 R

.Lanon prise en compte du lieu d
'

exécution en est une preuv

son ignorance du droit qui se déploie à l
'

ombre de l
'

arbitrage commerc ia

tel que le régit le code de procédure civi le dans les dispos i tions qu
'

i

consacre
,
fait manquer son but à cette recherche de fondement objectif à lo

au con trat international , tant i l est vrai que les permis s ions qu i son

à l
'

arbitre dans ce droit vont jusqu
'

à l
'

étape extrême de l
'

affranchir d

règlement par le conflit de lois
,
négation même

,
s
'

i l en es t
,
des princ ipes d

artic le 1 8 lui - mêm

Artic le 458 bis 1 5 ,
Ibi

2


	REVUE ALGERIENNE DES SCIENCES JURIDIQUES ECONOMIQUES ET POLITIQUES. N°02/2008
	COUVERTURE AVANT
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 

	PAGE TITRE
	SOMMAIRE
	LA LOI APPLICABLE AU CONTRAT INTERNATIONAL.
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 

	LE CONSIEL CONSTITUTIONNEL ET LES COLLECTIVITES TERRITORILES EN ALGERIE.
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 

	LES REFORMES ECONOMIQUES AU MAGHREB.
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 

	DROIT DE LA FAMILLE ET DROITS DE L'HOMME EN ALGERIE.
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88

	LE TABLEAU DE BORD ET L'ENTREPRISE.
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100

	Page LES RELATION ALGERO-ESPAGNOLES DURANT LE PROCESSUS DEMOCRATIQUE ESPAGNOL 
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 

	المجلة الجزائرية للعلوم القانونية الاقتصادية و السياسية. عدد 02/2008
	Page 
	Page 
	Page 

	صفحة العنوان
	الفهرس
	Page 4
	Page 5
	Page 

	من سلبيات القانون رقم 05 ـ 10 المعدل للقانون المدني الجزائري
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 

	حقوق الافراد في الاموال العامة
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50

	نحو عصرنة انظمة الميزانية في الجزائر
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68

	اثر الخوصصة على علاقات العمل
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 

	دور لجنة الطعن المختصة في منازعات الاستثمار
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122

	عقد تحويل الفاتورة في التشريع التجاري الجزائري
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 

	الحكم الراشد و مكافحة الفساد
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164
	Page 165
	Page 166
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 179
	Page 180
	Page 181
	Page 182
	Page 183
	Page 184
	Page 185
	Page 186
	Page 187
	Page 188
	Page 189
	Page 190
	Page 191
	Page 192
	Page 193
	Page 194
	Page 195
	Page 196
	Page 197
	Page 198
	Page 199
	Page 200
	Page 201
	Page 202
	Page 203
	Page 204
	Page 205
	Page 206
	Page 207
	Page 208
	Page 209
	Page 210
	Page 211
	Page 212
	Page 213
	Page 214

	الخلايا الجذعية
	Page 215
	Page 216
	Page 217
	Page 218
	Page 219
	Page 220
	Page 221
	Page 222
	Page 223
	Page 224
	Page 225
	Page 226
	Page 227
	Page 228
	Page 229
	Page 230
	Page 231
	Page 232
	Page 233
	Page 234
	Page 235
	Page 236
	Page 237
	Page 238
	Page 239
	Page 240
	Page 241
	Page 242

	موقف القانون الدولي من ازمة المناطق الرمادية
	Page 243
	Page 244
	Page 245
	Page 246
	Page 247
	Page 248
	Page 249
	Page 250
	Page 251
	Page 252
	Page 253
	Page 254
	Page 255
	Page 256
	Page 257
	Page 258
	Page 259
	Page 260

	حق الدفاع الشرعي في القانون الدولي الجنائي
	Page 261
	Page 262
	Page 263
	Page 264
	Page 265
	Page 266
	Page 267
	Page 268
	Page 269
	Page 270
	Page 271
	Page 272
	Page 273
	Page 274
	Page 275
	Page 276
	Page 277
	Page 278
	Page 279
	Page 280
	Page 281
	Page 282
	Page 283
	Page 284

	المركز القانوني للوسيط في سوق الاوراق النقدية
	Page 285
	Page 286
	Page 287
	Page 288
	Page 289
	Page 290
	Page 291
	Page 292
	Page 293
	Page 294
	Page 295
	Page 296
	Page 297
	Page 298
	Page 299
	Page 300
	Page 301
	Page 302

	المعايير الدولية لحماية الطفل من العنف
	Page 303
	Page 304
	Page 305
	Page 306
	Page 307
	Page 308
	Page 309
	Page 310
	Page 311
	Page 312
	Page 313
	Page 314
	Page 315
	Page 316
	Page 317
	Page 318
	Page 319
	Page 320
	Page 321
	Page 322
	Page 323
	Page 324
	Page 325
	Page 326
	Page 327
	Page 328
	Page 329
	Page 330
	Page 331
	Page 332
	Page 333
	Page 334
	Page 335
	Page 336
	Page 337
	Page 

	اشكالية الاحالة في القانون الدولي الخاص الجزائري
	Page 339
	Page 340
	Page 341
	Page 342
	Page 343
	Page 344
	Page 345
	Page 346
	Page 347
	Page 348
	Page 349
	Page 350
	Page 351
	Page 352
	Page 353
	Page 354
	Page 355
	Page 356
	Page 357
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 

	COUVERTURE ARRIERE


